
Le texte republié dans ce volume, rédigé en 1935 mais imprimé 
seulement en 1937, représente le dernier volet d’une série de 
trois opérettes théâtrales transposées en langue monégasque 
par Louis Notari. Il s’agit, dans ce cas, d’une adaptation de la 
célèbre pièce Embrassons-nous, Folleville ! d’Eugène Labiche, 
représentée pour la première fois à Paris en 1850.

Comme auparavant, Notari ne réalisa pas une véritable 
traduction, mais une adaptation de l’œuvre originale dans le 
contexte historique et culturel monégasque, situant l’action dans 
la Principauté de Monaco au début du XIXe siècle et remplaçant 
plusieurs éléments du texte original par d’autres plus fortement 
marqués en perspective locale.

L’intérêt de l’ouvrage réside également dans le fait qu’il témoigne, 
plus encore que d’autres, de l’engagement de l’auteur envers les 
questions dialectologiques. Le volume est en effet accompagné 
d’une annexe dans laquelle Notari compare de nombreux 
éléments lexicaux extraits de l’ouvrage avec leurs équivalents 
dans différentes langues et dialectes des régions voisines de 
Monaco : le génois, le piémontais et le niçois, mais aussi les 
parlers de centres mineurs tels que Vintimille, Pigna, Menton ou 
La Turbie. 

S t e f ano L us it o (G ênes, 1992) est docteur et chercheur en 
linguistique et littérature ligures, domaines auxquels il a consacré 
quelques monographies, plusieurs éditions de textes littéraires 
et de nombreux essais publiés dans des revues spécialisées. 
Ces dernières années, il s’est également concentré sur l’étude 
du monégasque, publiant une Anthologie de la littérature et de 
l’usage écrit du monégasque et un Lexi que de la faune marine 
en langue monégasque. Étude étym ologique et de comparaison 
avec les équivalents lexi caux des parlers voisins. Il a récemment 
publié un recueil de poèmes inédits de Louis Notari, U libru d’i 
aujeli, qui ouvre cette collection.
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IntroductIon
pAr stefAno Lusito

Le texte réédité dans cette édition représente le dernier volet d’une trilogie 
d’adaptations en monégasque réalisées par Louis Notari à partir d’œuvres 
originairement rédigées dans d’autres langues, trilogie qui comprend également A 
scarpëta de Margaritùn (1932) et Se paga o nun se paga?… (1933). Ces opérettes 
étaient tirées de textes en italien fondamentalement dépourvus de prestige (c’est-
à-dire qu’il ne s’agissait en aucun cas de textes « célèbres » ou particulièrement 
connus), mais on ne peut pas en dire autant de la pièce qui inspira Toca aiçì, 
Niculìn!, basée quant à elle sur une œuvre bien plus connue du public cultivé, à 
savoir Embrassons-nous, Folleville ! d’Eugène Labiche.

Une fois encore, Notari choisit de ne pas réaliser une véritable traduction, mais 
d’adapter le texte original à la réalité monégasque en changeant certains éléments 
présents dans le texte original. Ainsi, si l’intrigue est plus fidèlement conservée 
que dans le cas de A scarpëta de Margaritùn (malgré un ajustement des scènes 
de dix-neuf à vingt-deux dans Niculìn), l’auteur apporta des modifications dans le 
cadre de la reconstitution du milieu et de l’époque autant que dans la substitution de 
certains éléments plus facilement reconnaissables comme appartenant à l’espace 
historique, géographique et culturel monégasque. L’action se déroule ouvertement 
en Principauté environ un siècle après le cadre du texte de Labiche (placé sous le 
règne de Louis XV) et les personnages sont maintenant d’anciens serviteurs du 
prince Charles III (1856-1889) ; la mention d’un perroquet, bien qu’il ne soit pas tout 
à fait pertinent pour l’intrigue, est remplacée par celle d’un tarin (lǜgaru) et d’une 
chardonnerette (cardelina), plus étroitement liés à l’environnement dans lequel se 
déroule l’action ; la danse qui implique deux des personnages de l’histoire, Bèrtura 
et Arculìn, est explicitement une quadrille monégasque (alors que dans le texte 
original, il s’agit d’un menuet), et ainsi de suite.

Au-delà de la structure de l’œuvre, les éléments de différenciation majeure entre les 
deux textes résident dans la réinvention (et parfois le déplacement au sein d’une 
même scène) des interludes chantés, mis en musique par Henri-Jules Lechner 
(1856-1938). En plus de donner au texte transposé une touche encore plus originale, 
certains de ces airs ont fini par devenir partie intégrante du répertoire du chant « 
traditionnel » en langue monégasque.

Comme nous le savons, l’intérêt principal lié à la production littéraire de Louis Notari 
était de témoigner du faciès du monégasque parlé par les habitants descendants de 
familles historiquement présentes dans le micro-État, à une époque caractérisée par 
un fort métissage linguistique sur le territoire de la Principauté. Cette intention ressort 
encore plus clairement dans cet ouvrage, accompagné d’un glossaire des termes 
monégasques présents dans l’œuvre et jugés les plus intéressants par l’auteur : 
ces termes sont accompagnés non seulement de leur traduction en français, mais 
aussi de leurs équivalents en génois, en niçois et en piémontais, ainsi que dans des 
dialectes de localités particulièrement proches de Monaco comme le mentonnais, le 
vintimillois et même le pignasque.
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Celui qui figure en annexe de Toca aiçì, Niculìn! constitue le premier recueil lexical 
du monégasque connu à ce jour, qui met en évidence le vif intérêt de l’auteur 
pour la dialectologie romane (en particulier celle liée aux idiomes avec lesquels le 
monégasque était le plus en contact, notamment en raison de la forte immigration 
qui touchait le territoire de la Principauté) et pour les relations du monégasque lui-
même avec les dialectes voisins.

C’est d’ailleurs au cours de cette période que Notari commença à collaborer avec 
une figure de proue de la dialectologie italienne de l’époque, Clemente Merlo. Ce 
dernier, dans les pages de l’Italia Dialettale (prestigieuse revue de dialectologie qui 
existe encore aujourd’hui), entama une vaste étude typologique et étymologique 
du dialecte de Pigna, village de l’arrière-pays de Vintimille caractérisé par des 
traits assez conservateurs par rapport à la plupart des dialectes ligures ; Notari 
servit d’informateur pour le monégasque, dont les données furent intégrées par 
Merlo dans sa propre étude. À partir des années 1940, Notari devint également l’un 
des principaux informateurs de Raymond Arveiller, linguiste parisien qui consacra 
au monégasque une monographie exhaustive et imposante, encore aujourd’hui 
fondamentale pour toute approche scientifique en la matière (Étude sur le parler de 
Monaco, publiée en 1967 après vingt ans de gestation).

Toujours dans les années 1940, Notari rédigea plusieurs brouillons dactylographiés 
(aujourd’hui conservés au Fonds Régional de la Médiathèque Princesse Caroline) 
consacrés à une description typologique du monégasque et à un abrégé grammatical, 
qui restèrent toutefois inédits. D’un point de vue typologique, le classement correct 
du monégasque fut décrit par Raymond Arveiller à l’aide d’une analyse scientifique 
approfondie, dans l’étude mentionnée ci-dessus. En ce qui concerne la grammaire 
de la langue, la première et actuellement unique Grammaire monégasque fut publiée 
en 1960 par le R. P. Louis Frolla, à l’initiative du prince Rainier III. Trois ans plus tard, 
ce dernier auteur publiera également le premier Dictionnaire monégasque-français.
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Le 23 octobre 2024 l’Académie des Langues Dialectales a lancé la création d’un 
programme commémoratif « 2027 Année Louis Notari ». L’année 2027 marquera en 
effet le centenaire de la publication de l’ouvrage A legenda de Santa Devota de Louis 
Notari (1879-1961), ouvrage considéré comme œuvre fondatrice de la littérature 
monégasque. La Legenda avait été rééditée en 2014 avec la graphie moderne et 
quelques modifications que l’auteur lui-même avait souhaitées dès la parution de 
l’ouvrage. 

Pour commémorer cet anniversaire, l’Académie a mis plusieurs événements à 
son calendrier sur les trois années à venir : un élargissement de sa ligne éditoriale 
avec la création de la nouvelle « Collection Louis Notari » regroupant ses œuvres 
inédites ou épuisées, une exposition Louis Notari, une émission de timbres-poste, 
enfin un colloque consacré à cet auteur. Le Calendari 2027 du C.N.T.M. sera 
consacré à Notari.

Toutes les œuvres originales imprimées de Louis Notari sont aujourd’hui épuisées 
et seulement disponibles en bibliothèque. C’est ainsi que la  nouvelle collection s’est 
ouverte avec l’édition d’un manuscrit inédit de Notari, U libru d’i aujeli, édition dotée 
de notes et commentaires linguistiques par Stefano Lusito, membre de l’Académie. 
Cette édition est précédée d’un essai sur l’œuvre de Louis Notari par Bernard Notari, 
son petit-fils.

La collection s’enrichira progressivement jusqu’en 2027 de la réimpression 
anastatique des trois pièces de théâtre de Notari  publiées de 1932 à 1937 et des 
Bülüghe munegasche (1941), recueil de poésies. Un sixième volume d’œuvres 
publiées ente 1927 et 1941, fermera cette collection.

La collection permettra de mettre à la disposition des chercheurs linguistes 
une très grande partie de l’œuvre de Louis Notari et, pour une plus large diffusion, 
les rééditions seront mises en ligne sur le site de l’Académie dans la rubrique 
« Bibliothèque numérique ». On sait en effet que les institutions et les chercheurs 
en linguistique de Ligurie, comme les Monégasques eux-mêmes, portent un intérêt 
tout particulier à l’œuvre littéraire de Notari, la langue monégasque étant l’une des 
branches des dialectes ligures. Les Actes du colloque 2027 Louis Notari seront une 
nouvelle occasion de publier quelques autres inédits de cet auteur. 

Claude Passet
Président de l’Académie.
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Le texte republié dans ce volume, rédigé en 1935 mais imprimé 
seulement en 1937, représente le dernier volet d’une série de 
trois opérettes théâtrales transposées en langue monégasque 
par Louis Notari. Il s’agit, dans ce cas, d’une adaptation de la 
célèbre pièce Embrassons-nous, Folleville ! d’Eugène Labiche, 
représentée pour la première fois à Paris en 1850.

Comme auparavant, Notari ne réalisa pas une véritable 
traduction, mais une adaptation de l’œuvre originale dans le 
contexte historique et culturel monégasque, situant l’action dans 
la Principauté de Monaco au début du XIXe siècle et remplaçant 
plusieurs éléments du texte original par d’autres plus fortement 
marqués en perspective locale.

L’intérêt de l’ouvrage réside également dans le fait qu’il témoigne, 
plus encore que d’autres, de l’engagement de l’auteur envers les 
questions dialectologiques. Le volume est en effet accompagné 
d’une annexe dans laquelle Notari compare de nombreux 
éléments lexicaux extraits de l’ouvrage avec leurs équivalents 
dans différentes langues et dialectes des régions voisines de 
Monaco : le génois, le piémontais et le niçois, mais aussi les 
parlers de centres mineurs tels que Vintimille, Pigna, Menton ou 
La Turbie. 

Stefano Lusito (Gênes, 1992) est docteur et chercheur en 
linguistique et littérature ligures, domaines auxquels il a consacré 
quelques monographies, plusieurs éditions de textes littéraires 
et de nombreux essais publiés dans des revues spécialisées. 
Ces dernières années, il s’est également concentré sur l’étude 
du monégasque, publiant une Anthologie de la littérature et de 
l’usage écrit du monégasque et un Lexique de la faune marine 
en langue monégasque. Étude étymologique et de comparaison 
avec les équivalents lexicaux des parlers voisins. Il a récemment 
publié un recueil de poèmes inédits de Louis Notari, U libru d’i 
aujeli, qui ouvre cette collection.
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